
Conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, chapitre

d’immeubles (202
le mardi 8 juillet 2025, d’une demande de permis de démolition visant une 

n’est pas un immeuble de 
démolition d’immeubles (202

Toute personne qui veut s’opposer à la démolition doit, dans les dix jours 
de la publication de l’avis public ou, à défaut, dans les dix jours qui suivent 
l’affichage de l’avis sur l’immeuble concerné, faire connaître par écrit son 

1325, place de l’Hôtel

mailto:greffe@v3r.net

